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ANNEXE II au règlement intérieur 
 

I   Composition du Comité Directeur 
Elu par l'A.G de décembre 2016 et décembre 2017) 

 

   Mme MONTEIL Emmanuelle  Mme GAILLAC Patricia 

   Mme DIONIS Du SEJOUR Caroline  Mr. COURTINET Jean-Marie 

   Mr. DUMAIGNAUD Alain   Mr. FASSIER Nicolas  

   Mr. GENON Hubert    Mr. GIRY Marcel 

   Mr. LEVET Patrick    Mr. MORANGE Franck  

   Mr. PEDRETTI Maurice    Mr. POIRIER Alain  

   Mr. ROYANO Laurent    Mr. SPESSOTTO Gérard  

    Mr. LEBRETON René (Pdt d'honneur voix consultative) 

    Mr. BASSET Daniel  (Ancien Pdt voix consultative) 

 

II Composition du Bureau du Comité Directeur 
 

   Mr. DUMAIGNAUD Alain   Président  

   Mr. LEBRETON René   Président d'Honneur 

   Mr. PEDRETTI Maurice    Vice-Président 

   Mr. GIRY Marcel    Secrétaire 

   Mme MONTEIL Emmanuelle   Secrétaire adjointe 

   Mr. LEVET Patrick       Trésorier 

 

III Composition du Conseil de Discipline 
    

Le Conseil de discipline est mis en place conformément aux dispositions prévues aux articles 15-1 à 15-11 des statuts 

de l'association. 

 

IV Les encadrants FFESSM  Au 12 Décembre  2017 

   Directeur technique & Adjoint 

    Poste à pourvoir      Mr. ANDRIEUX Nicolas 

   Encadrant E 4 

      Mr. ALLEGRE Sébastien 

   Encadrants E 3 

 Mr. ANDRIEUX Nicolas  Mr. BASSET Daniel   Mr. DUSAUTOIR Philippe 

 Mr. DAURIAT Yannick  Mr. DENEVE Eric  Mr. DUMAIGNAUD Alain 

  Mr. MORANGE Franck  Mr. REBEYROL Daniel  Mr. SPESSOTTO Gérard 

 

   Encadrants E 2 

  Mr. BERTOLOTTI Thierry  Mr. BIAD Brahim  Mr. CASTRO Francisco   

  Mr. COURTINET Jean-Marie Mr DEPAIX Julien  Mr. FASSIER Nicolas   

  Mr. FLORANCEAU Philippe Mr. JEANNET Robin  Mr. ROYANO Laurent 

   Encadrants E 1       

  Mme MONTEIL Emmanuelle Mr.  DUFOUR Alain  Mr.  GIRY Marcel   

  Mr. KOPP Yves   Mr. LEBRETON René  Mr. LEVET Patrick  

 Mr. RICHARD Mathys  
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V Les encadrants HANDISUB 

   Encadrant MFEH 1 :     Mr. DUMAIGNAUD Alain 

   Encadrants EH 1 

  Mme MONTEIL Emmanuelle Mr.  ALLEGRE Sébastien Mr. CASTRO Francisco   

   Mr.  DUFOUR Alain  Mr. KOPP Yves   Mr. LEVET Patrick  

  Mr. MORANGE Franck 
     

    VI Responsabilités particulières et diverses: 
 - responsable des bâtiments et matériels lourds   Mr. BASSET Daniel 

 - correspondant et relai HANDISUB    Mr. DUMAIGNAUD Alain 

 - relations avec la ville de Limoges    Mr. PEDRETTI Maurice 

- relation bancaire       Mr. PEDRETTI Maurice 

 - organisations sorties     Mr. PEDRETTI Maurice / Mme P. GAILLAC 

 - dossiers subventions       Mme MONTEIL Emmanuelle 

 - relations avec le CODEP 87 et la FFESSM   Mr. DUMAIGNAUD Alain 

 - directeur du bassin pour les séances piscine   Mr. ?????? 

 - responsable chargé de la formation théorique   Mr. SPESSOTTO Gérard 

 - responsable de la section Étudiants    Mr. MORANGE Franck 

 - chargé de la formation continue RIFAP    Mrs. ANDRIEUX / CASTRO  

 - responsable site web et communication   Mr. GIRY Marcel 

 - responsable tradition conviviale et culinaire   Mr. BASSET Daniel 

 - responsable entretien et formation compresseurs  Mr. POIRIER Alain 

 - responsable entretien/formation bateau et entretien fourgon Mr. COURTINET Jean-Marie  

 - entretien petit matériel  MM.  POIRIER Alain / LEVET Patrick / ROYANO Laurent    

      

   VII : Caution pour emprunt de matériel 
 - 1 équipement complet ou partiel : 250 euros Scaphandre (bloc - détendeurs - mano - stab)   

 
 

  VIII : Emprunt de matériel pour usage privé (hors sorties club) 
 Emprunt et Retour uniquement le jeudi soir auprès d’un des responsables matériels 

  Participation :  5 €   par matériel (bloc ou détendeur ou stab) du jeudi au jeudi suivant (plongée week-end) 

   9 €   par matériel du jeudi au jeudi  + 14  (plongée une semaine) 

   13 €  par matériel du jeudi au jeudi + 21 (plongée deux semaines) 

 

 

 

 

 

 

 

 

  


